Assurance décès-invalidité –prêt immobilier


« À notre santé », Bénabar (album Bénabar  -2001-)

	Ils mènent une vie sans excès
Font gaffe à tout et se surveillent de près
Avoir un corps parfait c'est un sacerdoce
Mais leur capital santé mérite des sacrifices

Il boit de la bière sans alcool
Elle mange pas de viande ça donne du cholestérol
Ils boivent leur café décaféiné
Avec du sucre dé-sucrifié

Refrain :
Est-ce de ma faute à moi
Si j'aime le café et l'odeur du tabac
Me coucher tard la nuit me lever tôt l'après-midi
Aller au resto,  boire des apéros
À notre santé!


Elle met de la crème anti-âge
Qu'elle combine avec un doux gommage
Qui restructure en profondeur les macromolécules
En hydratant le derme contre les rides et les ridules 

Comme il redoute l'effet peau d'orange
Elle a eu un rameur pour leurs dix ans de mariage
Il dit qu'il aime le sport pas la compétition
C'est quoi ces coupes ces médailles
Bien en vue dans le salon?

	
Refrain


Les cheveux blancs des vieux
Les enfants dépeignés
Les rides au coin des yeux
Les doigts dans le nez
Le bordel le désordre et le bruit
Le pas bien rangé
Le "ça peut plus durer!"


À notre santé!

Des fois un criminel allume une cigarette
Elle le fusille du regard et court vers la fenêtre
Elle dit "ah de l'air c'est vivifiant!"
Et aspire à pleins poumons tous les bons gaz d'échappement

Il a des bombes qui vaporisent du poison
Contre tous les insectes de la création
"Il faut éradiquer tout ce qui apporte des maladies"
Il a des doutes sur ses voisins mais les tuer c'est interdit

Et ses voisins j'en fais partie!

Refrain


(La santé et la société

Dans notre société, on accorde actuellement beaucoup d’importance à la bonne condition physique…  

(Écoutez « À notre santé ! » et retrouvez ensuite dans les paroles ce que font et ne font pas les personnes concernées pour rester en bonne santé.

	
	Ce qu’il fait


	Ce qu’elle fait 
	Ce qu’il ne fait pas/plus
	Ce qu’elle ne fait pas/plus

	…pour un bon « capital santé »
	
	
	
	


(Comparez maintenant la manière de « gérer votre capital santé » à celle des deux personnages de la chanson :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(La santé et l’immobilier

(Indiquez pour quel type de démarche immobilière faut-il mieux être en bonne santé.  Expliquez :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

L’assurance décès-invalidité
( Assurance décès-invalidité obligatoire
(Les banques en France exigent toujours la couverture des risques décès-invalidité
-incapacité
 lors d’un prêt immobilier.  

(Mais quelle garantie leur donne cette assurance ?  ……………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(À quoi sert cette assurance pour l’assuré ?..............................................................................................

( Une assurance parfois difficile à obtenir
(À votre avis, pour qui est-il plus difficile d’obtenir cette assurance ?  Justifiez.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Garanties exclues en cas de décès ou invalidité absolue et définitive
(Selon vous, dans quels cas une assurance décès-invalidité absolue ou définitive ne couvre pas l’assuré ?

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

(Vous pratiquez le delta-plane et vous voulez vous assurer pour acquérir enfin un loft avec votre époux…   

Mais vous venez de lire les garanties exclues en cas de décès ….  Vous décidez alors de commenter tous les cas mentionnés avec humour pour assurer à votre conjoint que mêmes dans ces situations, vous réussiriez à masquer la réalité pour qu’il bénéficie de l’assurance…

Ex : « Tu vois, même si je me suicidais,  je ferais passer ça pour un accident en……… »
(suicide de l’assuré dans la (ou les deux) première(s) année(s) d’assurance,
(fait intentionnellement causé ou provoqué par l'assuré, 
(fait de guerre étrangère lorsque la France est partie belligérante, sous réserve des conditions qui seraient déterminées par la législation à intervenir concernant les assurances sur la vie en temps de guerre, 
(guerre civile ou étrangère, émeute, insurrection, attentat, acte de terrorisme, quel que soit le lieu où se déroulent ces événements et quels qu'en soient les protagonistes, dès lors que l'assuré y prend une part active, 
(effets directs ou indirects d'explosions, de dégagements de chaleur, d'irradiations provenant de la transmutation des noyaux d'atomes, 
(démonstrations, raids, acrobaties, compétitions aériennes, 
(vols sur appareils non munis d'un certificat de navigabilité ou pour lesquels le pilote ne possède pas un brevet ou une licence valide, 
(pratique de sports aériens dangereux tels que parachutisme, vols sur ailes volantes, ULM, delta-plane, parachute ascensionnel et parapente. 
Source : www.meilleurtaux.com 

( Risques pouvant être exclus par les garanties Invalidité et Incapacité de travail :
(Parmi les risques mentionnés, trouvez celui qui en fait n’apparaît pas réellement dans la liste fournie.  Argumentez :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(les risques liés à certaines compétitions sportives et entraînements s'y rapportant (courses motocyclistes, automobiles ou motonautiques, sports de combat, hippiques, de neige ou de glace), 

(les risques occasionnés par l'alcoolisme ou par l'usage de stupéfiants ou de certains médicaments hors de toute prescription médicale, 

(les risques résultant de dépression nerveuse, de délires paranoïaques ou de « mal de dos » tel que lombalgie, sciatique, lumbago, etc... (les compagnies d'assurance ont récemment durci leurs conditions en ce domaine et le risque d'incapacité de travail n'est couvert que s'il y a hospitalisation pendant une période minimum de 14 ou 30 jours). 
Source : www.meilleurtaux.com 

( Quelques informations essentielles sur l’assurance décès-invalidité
(Tentez de définir les notions suivantes –dans le tableau- sans avoir lu l’article « Pas de mort à crédit ».

(Lisez l’article et complétez ensuite la dernière colonne du tableau.
	
	Ma définition avant la lecture de l’article
	Mon explication après la lecture de l’article

	« assurance de groupe » (1)

	
	

	« assurances généralistes » (3)

	
	

	Convention Belorgey
 (4)

	
	

	« délégation d’assurance » (5)

	
	


Pas de mort à crédit (Dossier Immobilier du Canard Enchaîné –octobre 2006- p.13)
Les banquiers s’inquiètent de la santé des emprunteurs et leur vendent des assurances qui atteignent parfois des tarifs de malades.

(1)  Pour contracter un prêt immobilier, mieux vaut, selon la formule de Pierre Dac, être jeune et en bonne santé que vieux et malade.  Car, avant d’ouvrir son coffre-fort, tout banquier exige de son client une assurance décès-invalidité.  Aucun texte de loi ne mentionne cette obligation.  Mais la plupart du temps l’offre de prêt intègre de façon automatique une souscription de ce type de contrat auprès d’un assureur partenaire de la banque.  On appelle cela une « assurance groupe ».  Son coût alourdit en moyenne le taux d’intérêt nominal de 0,35%.  Ce qui au bout du compte, représente 10 à 15% du montant total du crédit.

(2)  Règle numéro un, ne pas faire affaire avec le premier venu : la ponction varie selon les assureurs.  « La banque refile en bloc sa clientèle à une compagnie d’assurances.  Et elle le fait en échange le plus souvent d’une discrète commission », explique Serge Maître, secrétaire général de l’Association française des usagers des banques (Afub)
.  Cette entente cordiale entre banquier et assureur engendre parfois des pratiques déloyales : « Derrière un taux d’intérêt plus attractif qu’ailleurs peut se cacher une assurance plus chère », poursuit Serge Maître.  On ne perd donc jamais son temps à comparer toutes les propositions.
(3)  Mais la vraie chausse-trape, c’est que ces assurances sont dites : « généralistes ».  Avantage : que vous ayez 30 ou 50 ans, vous payez la même cotisation, selon un principe de mutualisation des risques.  Inconvénient : si vous dépassez la barre des 50 ans, on vous le fait payer!  Et, au-delà de 60 ou 65 ans, on ne veut plus de vous!  Pis : les garanties ne fonctionnent plus quand l’assuré atteint les 70 ans (en cas d’invalidité) ou les 75 ans (pour le décès).  En clair, l’assureur se met aux abonnés absents dès que vous avez l’âge fatidique, même si vous avez payé votre prime durant quinze ans.  Mais pas d’affolement.  Les compagnies d’assurances, très attentionnées, ont tout prévu.  Il existe des couvertures spécifiques pour seniors. « Spécifiquement » onéreuses, cela va sans dire.
(4)  Après les vieux, les malades.  Mieux ne pas avoir eu de pépin dans sa vie pour remplir le questionnaire santé.  Les assureurs, qui ont signé en 2001 la Convention Belorgey pour l’accès aux prêts des personnes atteintes de maladies graves, n’en sont pas devenus pour autant philanthropes.  Ils ont tendance à dégainer la surprime au moindre doute.  En 2004, un médecin de la CNP Assurances relève chez Micheline, 58 ans à l’époque, une malformation cardiaque, plus un problème d’hypotension, plus la luxation congénitale d’une hanche.  Rien que ça!  La dame, qui cherche un financement pour l’achat d’un bien auprès de la Caisse d’épargne, tombe des nues : « Lors de l’entretien, j’avais seulement mentionné un problème d’hypotension soigné vingt ans auparavant.  Le reste, je n’en avais jamais entendu parler. »  Elle manque en revanche de passer l’arme à gauche
 pour de bon en découvrant le coût de la surprime exigée par la CNP Assurances, qui faisait monter sa facture à près de 33 000 euros pour un prêt relais sur deux ans plus un prêt immobilier sur quatorze ans!

« J’étais forcée d’accepter ces conditions.  J’avais dû quitter mon ancien logement et cette histoire retardait mon achat.  Mais j’ai trouvé le procédé si malhonnête que j’ai soldé les deux prêts quelques mois plus tard. »  La dame vient d’emprunter au Crédit foncier, après un examen cardiaque absolument normal…
(5)  Si elle n’avait pas été prise par l’urgence, cette cliente aurait pu faire jouer la « délégation d’assurance ».  Il s’agit d’un mécanisme qui permet de se choisir une couverture sur mesure.  Plutôt que d’accorder une confiance aveugle au banquier, on va voir n’importe quel courtier et on lui expose son cas.  Très utile aux malades exclus de contrats de groupe.  Mais aux autres aussi.  Le trentenaire en bonne santé non fumeur cadre, sportif et peu exposé à un risque professionnel peut dénicher sur le marché un tarif bien plus avantageux que la garantie offerte par sa banque et réaliser jusqu’à 30 voire 40% d’économies sur sa prime.

(6)  Autre principe à ne pas oublier : toutes les assurances ne se valent pas.  Les moins chères ont parfois la tentation pour être très concurentielles de faire l’impasse sur certaines garanties.  Avant de souscrire quoi que ce soit, convient donc, là encore d’éplucher attentivement le contenu de chaque clause.  En cas d’incapacité temporaire de travail ou d’invalidité permanente, quels seront les montants indemnisés?  Durant quelle période?  Suis-je concerné par certaines exclusions?  S’il s’agit d’un emprunt à deux, la garantie est-elle de 100% pour chaque personne ou seulement de 50%?  Comme se plaît à le rappeler un banquier, « l’assurance paraît toujours trop chère avant l’accident ».  Elle peut l’être aussi après.  Mieux vaut donc savoir ce qu’elle couvre exactement, pour combien, et comment.
( Question subsidiaire sur l’assurance décès-invalidité
(Pourquoi peut-on dire à juste titre que les banques ne devraient pas pouvoir nous obliger à prendre une assurance décès-invalidité pour faire un emprunt immobilier ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
� Paroles tirées de � HYPERLINK "http://www.paroles.net" ��www.paroles.net� et corrigées.


� l'Invalidité Absolue et Définitive (ou Permanente et Absolue) : c'est-à-dire une invalidité physique ou intellectuelle qui vous rend définitivement incapable d'exercer une activité rémunérée et vous oblige à avoir l'assistance permanente d'une tierce personne pour les actes de la vie courante ;   l'Invalidité Permanente Totale ou Partielle, c'est à dire une invalidité permanente de taux égal ou supérieur à 33 % telle qu'elle est déterminée par une expertise médicale.


� l'Incapacité Temporaire Totale de travail, qui est l'arrêt de travail constaté médicalement.





� Depuis le 7 juillet 2006, la convention Aeras (Assurer et emprunter avec un risque aggravé de santé) succède à la convention Belorgey.


� � HYPERLINK "http://www.afub.org" ��www.afub.org� 


� =mourir
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